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DROIT DES ASSURANCES  - JURISPRUDENCE

Prescription.  Quand l'action de l'assuré contre l'assureur a pour cause le recours d'un tiers, la prescription 
biennale ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l'assuré ou a été indemnisé par ce 
dernier. Il est jugé que toute action en référé est une action en justice au sens de l'article L. 114-1, alinéa 3, du 
code des assurances.(Cass. Civ.3 11 decembre 2025 n°23-23.481)

Sous-traitance et délégation de paiement. La délégation de paiement exigée par l'article 14 de la loi n° 75-1334 
du 31 décembre 1975, à défaut de cautionnement, étant limitée au montant des prestations exécutées par le 
sous-traitant, le délégué peut s'opposer au paiement des prestations qui n'ont pas été exécutées et dont le prix 
ne serait pas exigible. L'exigibilité de la créance du sous-traitant conditionne le paiement de ce créancier et, 
donc, l'exécution de la délégation de paiement, de sorte que l'absence d'exécution des prestations sous-
traitées ne constitue pas une exception que le délégué ne pourrait opposer au délégataire. Par ailleurs, le sous-
traitant engageant, indépendamment de la délégation de paiement, sa responsabilité délictuelle à l'égard du 
maître de l'ouvrage à raison des malfaçons qui affectent les prestations sous-traitées, ce dernier peut opposer 
aux demandes du sous-traitant, par compensation, la créance qu'il tient de la mauvaise exécution des travaux 
sous-traités. Cette exception ne relève pas de l'interdiction prévue à l'article 1336 du code civil puisqu'elle est 
tirée des rapports entre délégué et délégataire. (Cass. Civ.3 27 novembre 2025 n°23-23.762)

Corporel.  Le secret médical ne peut faire obstacle à ce qu'une société d'assurance, partie à la procédure, soit 
représentée par l'un de ses préposés lors des opérations d'expertise, autres que l'examen clinique de la victime. 
Ce choix du représentant de la personne morale n'est pas subordonné à l'accord de la victime. (Cass. Civ. 26 
novembre 2025 n°23-20.409)

Expertise. L'assureur non partie à une action en référé mais qui a eu la possibilité de discuter les résultats d'une 
expertise, ne peut, sauf cas de fraude à son encontre, soutenir qu'elle lui est inopposable. (C.A. Versailles 6 
novembre 2025 n°24-23/07778)

Prescription. Il résulte de l'article 1382, devenu 1240, du code civil que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le 
fondement de la responsabilité délictuelle, un manque contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un 
dommage. Une telle action, exercée contre un assureur par un tiers à un contrat d'assurance sur la vie, en fût-il 
le bénéficiaire, n'est pas soumise à la prescription de l'article L. 114-1 du code des assurances mais à la 
prescription quinquennale .(Cass. Civ.2 18 septembre 2025 n°24-10.511)

 DROIT DES ASSURANCES  - REGLEMENTATION

Vérifiez vos agréments en Polynésie française. La loi du pays n° 2024-10 du 2 juillet 2024 (JOPF du 
02/07/2024) modifie les livres III et V du code des assurances. Elle met en place un cadre réglementaire 
permettant un contrôle de l9activité d9assurance et de la solvabilité des entreprises dans un souci de 
protection des assurés (conditions d9agrément et de contrôle des entreprises d9assurance ; règles de 
constitution et de fonctionnement des entreprises d9assurance). Cette loi du pays instaure notamment 
un nouveau régime d9agrément pour les entreprises d9assurance et une procédure d9immatriculation 
pour les intermédiaires d9assurance, avec une entrée en vigueur au 31 décembre 2025. L'ACPR apporte 
une assistance technique au gouvernement de la Polynésie française en matière d'agréments.



COMPLIANCE - JURISPRUDENCE 

Protection des donnéesċĻObÓÃgaŀÃðåĻdŕĻĜeĦĆðåĦabÓeĻdŕĻŀĜaÃŀeÛeåŀ,ĻŀeÓÓeĻđŕeĻdéfÃåÃeĻàĻÓěaĜŀÃcÓeĻ4,ĻĆðÃåŀĻį,ĻdŕĻ
ĜègÓeÛeåŀĻĈUEĉĻŐųûĳķĳįêĻĈ«ĻRGPDĻ»ĉ,ĻdeĻfðŕĜåÃĜĻdeĦĻÃåfðĜÛaŀÃðåĦĻàĻÓaĻĆeĜĦðååeĻcðåceĜåéeĻÓðĜĦđŕeĻdeĦĻdðååéeĦĻàĻ
caĜacŀèĜeĻĆeĜĦðååeÓĻĦðåŀĻcðÓÓecŀéeĦĻaŕĻÛðŨeåĻděŕåeĻcaÛéĜaĻcðĜĆðĜeÓÓeĻĆðĜŀéeĻĆaĜĻÓeĦĻcðåŀĜóÓeŕĜĦĻdaåĦĻÓeĦĻ
ŀĜaåĦĆðĜŀĦĻĆŕbÓÃcĦċĻCeŀŀeĻðbÓÃgaŀÃðåĻeĦŀĻÓeĻcðĜðÓÓaÃĜeĻdŕĻdĜðÃŀĻàĻÓěÃåfðĜÛaŀÃðåĻcðåféĜéĻàĻceĦĻĆeĜĦðååeĦĻ
cðåceĜåéeĦĻĆaĜĻÓeĦĻaĜŀÃcÓeĦĻûŐĻàĻû4ĻdŕĻRGPDċĻĈJudgment - 18 December 2025 - Storstockholms Lokaltrafik Case 
C-422/24ĉĻ

Terrorisme.ĻDéfÃåÃŀÃðåĻŕåÃŀaÃĜeĻdeĻÓaĻšÃcŀÃÛeĻ:ĻĔeĦŀĻšÃcŀÃÛeĻděŕåĻacŀeĻdeĻŀeĜĜðĜÃĦÛe,ĻděŕåeĻĆaĜŀ,ĻÓaĻĆeĜĦðååeĻđŕÃĻaĻ
éŀéĻdÃĜecŀeÛeåŀĻeŧĆðĦéeĻàĻŕåĻĆéĜÃÓĻðbÎecŀÃfĻdeĻÛðĜŀĻðŕĻděaŀŀeÃåŀeĻcðĜĆðĜeÓÓe,ĻděaŕŀĜeĻĆaĜŀ,ĻceÓÓeĻđŕÃ,ĻĦěéŀaåŀĻ
ŀĜðŕšéeĻàĻĆĜðŧÃÛÃŀéĻdŕĻÓÃeŕĻdeĦĻfaÃŀĦĻeŀĻaŨaåŀĻcðåĦcÃeåce,ĻaŕĻÛðÛeåŀĻðŚĻceŕŧÂcÃĻéŀaÃeåŀĻeåĻŀĜaÃåĻdeĻĦeĻ
cðÛÛeŀŀĜe,ĻděêŀĜeĻcðåfĜðåŀéeĻàĻŕåeĻacŀÃðåĻaŨaåŀĻĆðŕĜĻðbÎeŀĻdeĻŀŕeĜĻÃådÃĦŀÃåcŀeÛeåŀĻŕåĻgĜaådĻåðÛbĜeĻdeĻ
ĆeĜĦðååeĦ,ĻaĻĆŕĻÓégÃŀÃÛeÛeåŀĻĦeĻcĜðÃĜeĻeŧĆðĦéeĻàĻceĻĆéĜÃÓċĔĻ(Cass. Ass. plénière 28 Novembre 2025 n° 24-12. 
555)

Contrôlez vos sous-traitants ! Sanction CNIL à portée extra territoriale.  Sanction de la société 
MOBIUS SOLUTIONS LTD à une amende de 1 million d9euros pour violation des articles 28.3, 29 et 30 du 
RGPD (suppression des données personnelles, respect des instructions du responsable de traitement, 
registre de traitements). Rendue publique par la formation restreinte, cette décision fait suite à 
plusieurs contrôles sur pièces réalisés après notification d9une violation de données personnelles par 
DEEZER. La société MOBIUS SOLUTIONS LTD est établie en Israël, la CNIL se déclare compétente 
conformément à l9article 3 du RGPD, en raison des traitements de données personnelles effectués par 
le sous-traitant, lesquels consistent en l9analyse, la segmentation et l9hébergement des données 
d9utilisateurs européens de la société DEEZER, ainsi qualifiés de suivi du comportement des personnes.
( 19 décembre 2025 CNIL)

COMPLIANCE - REGLEMENTATION  

PĜðĆðĦÃŀÃðåĻdeĻÓðÃĻå°ĻŐŐų8ĻdéĆðĦéeĻÓeĻÛaĜdÃĻêĻdéceÛbĜeĻŐųŐ5ĻšÃĦaåŀĻàĻdðååeĜĻŕåĻcadĜeĻÓégÃĦÓaŀÃfĻaŕŧĻenquêtes 
internes eŀĻŕåeĻdéfÃåÃŀÃðåĻÓégaÓeĻdeĻÓęeåđŕêŀeĻÃåŀeĜåeċĻ

Anti corruption. ĻÉÓabðĜaŀÃðåĻdŕĻdeŕŧÃèÛeĻĆÓaåĻĆÓŕĜÃaååŕeÓĻdeĻÓŕŀŀeĻcðåŀĜeĻÓaĻcðĜĜŕĆŀÃðåĻdeĻÓěAFAĻŐųŐ5ÂŐųŐêċĻ
MESUREĻûųĻ:ĻSécŕĜÃĦeĜĻeŀĻcðåŀĜóÓeĜĻÓeĦĻdÃĦĆðĦÃŀÃfĦĻdeĻĆĜéšeåŀÃðåĻeŀĻdeĻdéŀecŀÃðåĻdeĦĻaŀŀeÃåŀeĦĻàĻÓaĻĆĜðbÃŀéĻdaåĦĻ
ÓeĦĻĆðĜŀĦĻMESUREĻûûĻ:ĻSécŕĜÃĦeĜĻeŀĻcðåŀĜóÓeĜĻÓeĦĻdÃĦĆðĦÃŀÃfĦĻdeĻĆĜéšeåŀÃðåĻeŀĻdeĻdéŀecŀÃðåĻdeĦĻaŀŀeÃåŀeĦĻàĻÓaĻ
ĆĜðbÃŀéĻdaåĦĻÓeĦĻaéĜðĆðĜŀĦċMESUREĻûĳĻ:ĻMðbÃÓÃĦeĜĻÓeĦĻðŕŀÃÓĦĻdŕĻcðåŀĜóÓeĻeŀĻdęaŕdÃŀĻÃåŀeĜåeĦĻĆðŕĜĻĆĜéšeåÃĜĻÓeĦĻ
ĦÃŀŕaŀÃðåĦĻĦŕĦceĆŀÃbÓeĦĻdeĻcðåĦŀÃŀŕeĜĻdeĦĻaŀŀeÃåŀeĦĻàĻÓaĻĆĜðbÃŀéĻaŕĻĦeÃåĻdeĦĻadÛÃåÃĦŀĜaŀÃðåĦĻeŀĻcðåŀĜÃbŕeĜĻàĻÓeŕĜĻ
déŀecŀÃðåċ

Lutte anti blanchiment de capitaux - Plan 2025-2030 de la FCA UKċĻLěaŕŀðĜÃŀéĻadÛÃåÃĦŀĜaŀÃšeĻbĜÃŀaååÃđŕeĻ
ĜeåfðĜceĻÓeĦĻcĜÃŀèĜeĦĻdeĻcðåŀĜóÓeĦĻLCBÂFTĻĻĆðŕĜĻÓeĦĻĦecŀeŕĜĦĻděacŀÃšÃŀéĦĻdŕĻc¾ÃffĜeĻeŀĻdŕĻdĜðÃŀ,ĻÓeĦĻÃåĦŀÃŀŕŀÃðåĦĻ
fÃåaåcÃèĜeĦĻeŀĻÓeĦĻĆĜeĦŀaŀaÃĜeĦĻdeĻĦeĜšÃceĦĻfÃdŕcÃaÃĜeĦĻeŀĻadÛÃåÃĦŀĜaŀÃðåĻdeĻĦŀĜŕcŀŕĜeĦĻéŀĜaågèĜeĦċĻLaĻFCAĻéŀabÓÃŀĻ
deĦĻĜeĆĜéĦeåŀaŀÃðåĦĻĆeĜÛaåeåŀeĦĻaŕŧĻUSAĻeŀĻeåĻZðåeĻAĦÃeĻPacÃfÃđŕeĻĈSÃågaĆðŕĜĉċ

GAFI LCB-FT. ĻMÃĦeĻàĻÎðŕĜĻdeĦĻĜecðÛÛaådaŀÃðåĦĻĆðŕĜĻĜeåfðĜceĜĻÓeĦĻdÃĦĆðĦÃŀÃfĦĻdeĻšÃgÃÓaåceĻeŀĻdeĻgeĦŀÃðåĻdeĦĻ
ĜÃĦđŕeĦċĻĈĻNðĜÛeĦĻÃåŀeĜåaŀÃðåaÓeĦĻĦŕĜĻÓaĻÓŕŀŀeĻcðåŀĜeĻÓeĻbÓaåc¾ÃÛeåŀĻdeĻcaĆÃŀaŕŧĻeŀĻÓeĻfÃåaåceÛeåŀĻdŕĻŀeĜĜðĜÃĦÛeĻ
eŀĻdeĻÓaĻĆĜðÓÃféĜaŀÃðåÂĻðcŀðbĜeĻŐųŐ5ĉċĻ

LCB-FT et Union EuropéenneċĻLe règlement délégué publié  le 4 décembre 2025 acŀeĻÓęaÎðŕŀĻĦŕĜĻÓaĻÓÃĦŀeĻdeĦĻ
ĆaŨĦĻŀÃeĜĦĻàĻ¾aŕŀĻĜÃĦđŕeĻdeĻÓaĻBðÓÃšÃeĻeŀĻdeĦĻÎÓeĦĻVÃeĜgeĦĻBĜÃŀaååÃđŕeĦ,ĻŀaådÃĦĻđŕeĻÓeĻBŕĜÑÃåaĻFaĦð,ĻÓeĻMaÓÃ,ĻÓeĻ
MðůaÛbÃđŕe,ĻÓeĻNÃgéĜÃa,ĻÓęAfĜÃđŕeĻdŕĻSŕdĻeŀĻÓaĻTaåůaåÃeĻĦðåŀĻdéÓÃĦŀéĦċĻDaåĦĻÓeĻÛêÛeĻŀeÛĆĦ,ĻÓaĻCðÛÛÃĦĦÃðåĻaĻ
aååðåcéĻšðŕÓðÃĜĻaÎðŕŀeĜĻàĻceŀŀeĻÛêÛeĻÓÃĦŀeĻÓa RussieĻ3ĻđŕÃĻåęeĦŀĻĆaĦĻÓÃĦŀéeĻĆaĜĻÓeĻGAFIĻÛaÃĦĻdðåŀĻÓaĻĆaĜŀÃcÃĆaŀÃðåĻ
aŕĻGĜðŕĆeĻeĦŀĻĦŕĦĆeådŕeĻdeĆŕÃĦĻÓęÃåšaĦÃðåĻdeĻÓęUÑĜaÃåeĻeåĻŐųŐŐċ

Anticiper les contrôles ACPR ! Recueil des informations clients. Entrée en vigueur au 01/01/2026 de la 
Recommandation ACPR 2024 R 03 du 21 novembre 2024 sur le recueil des informations clients pour 
l'exercice du devoir de conseil et la fourniture d'un service de recommandation personnalisée en 
assurance. Il convient de démontrer: la compréhension des besoins du client,  la cohérence de la 
recommandation, la traçabilité du conseil. 

https://finance.ec.europa.eu/news/european-commission-updates-list-high-risk-countries-strengthen-international-fight-against-2025-12-04_en?prefLang=fr

